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Le rapport 2001-2002 de l’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion sociale pointait une montée particulièrement forte de la pauvreté financière chez les jeunes au cours des années 1987 à 1994. D’un autre côté, l’observation des entrées dans la vie active montre que même dans une période d’embellie économique, les jeunes sans diplôme restent fortement confrontés au chômage.

Cet atelier n’est a priori pas centré sur l’analyse des situations de pauvreté chez les jeunes ni sur les désavantages liés à  un bas niveau de formation. Le thème retenu par les organisateurs nous conduit à nous focaliser sur l’insertion professionnelle des jeunes issus de familles pauvres. 

Il me semble implicitement renvoyer à une hypothèse et une question liée à cette hypothèse :  

L’hypothèse sous-jacente est que la « pauvreté » (dans un sens qu’il convient de définir) se transmettrait d’une génération à l’autre.

La question est : dans quelle mesure, dans une société comme la nôtre, la période qui suit la sortie du système éducatif est-elle une étape importante dans cette reproduction ?

En qualité de responsable d’un département dit des « entrées dans la vie active » au Cereq, j’ai été sollicité pour apporter une contribution sur ce dernier sujet. Plus précisément, l’idée initiale était de réaliser une synthèse de la littérature scientifique éclairant ce thème et de les mettre en perspective.

Je pensais trouver une bibliographie abondante sur le sujet. Mais les quelques recherches dans le temps que j’ai pu y consacrer ont été peu couronnées de succès. Il faut préciser que je ne me suis pas aventuré hors de la littérature scientifique française.

Tout se passe comme si on tombait sur un domaine peu couvert à la frontière entre deux séries de travaux :

- d’un côté, des recherches ou des études focalisées sur l’héritage de la pauvreté ou la reproduction sociale

- de l’autre, de nombreux travaux concernant l’insertion professionnelle des jeunes.

Alors de trois choses l’une :

- ou bien mes recherches bibliographiques ont été trop courtes ; ce qui n’est pas impossible.

- ou bien le sujet n’est pas abordé par les chercheurs parce qu’il n’est de fait pas pertinent en France

- ou bien nous sommes devant une question émergeante.

Je vous propose dans un premier temps de revenir sur la question de la « transmission intergénérationnelle de la pauvreté ». Pour cela, il nous faut mieux spécifier les choses : de quelle(s) pauvreté(s) parlons-nous ? Comment appréhender une catégorie de familles pauvres ?

Dans un deuxième temps, nous examinerons comment l’insertion professionnelle peut prendre place dans un processus de transmission intergénérationnelle de la pauvreté mais aussi comment elle se positionne aussi par rapport à d’autres processus susceptibles d’ouvrir de nouvelles lignées de pauvreté.. 

Dans un troisième temps, comme il m’était demandé, je lancerai quelques idées concernant les voies d’amélioration de la connaissance sur le sujet. J’y ajouterai quelques points concernant les politiques publiques.  

1. Questions autour de la transmission intergénérationnelle de la pauvreté

Une série de travaux récents ont porté sur la question des « trappes à pauvreté ». Plusieurs chercheurs ont testé l’hypothèse selon laquelle une partie de la population se trouve incitée à rester au chômage ou dans les rangs des bénéficiaires du RMI . Révéler un effet pervers du système de protection sociale sur les trajectoires individuelles paraît utile. Nous voici invités à déplacer la lunette des « trappes de pauvreté » intragénérationnelles aux « trappes de pauvreté » intergénérationnelles.

Cette question est-elle de même nature que celle concernant l’hérédité des positions sociales ?

Les pauvres forment-ils une classe sociale particulières ou une faction de classe ?

La question de l’héritage de la pauvreté ne peut être dissociée de celle de la nature de la pauvreté à laquelle on se réfère. 

Plusieurs visions de la pauvreté existent dans les travaux plus ou moins récents. La vision dominante est sans doute celle de la statistique officielle où la pauvreté apparaît comme le bas de l’échelle des revenus. Cette dimension monétaire est sans aucun doute importante et incontournable dans une société comme la nôtre. Mais ne retenir que cette dimension peut masquer certains aspects des dynamiques (sociales ou/et économiques) à l’œuvre. 

Une autre figure du pauvre assez prégnante est associée à la condition ouvrière ou à un ensemble assez large de « catégories dominées ». 

Mais certains auteurs vont au-delà des oppositions primaires basées sur le revenu (opposition « riches-pauvres ») ou les rapports de domination (opposition « dominants-dominés ») pour cerner des clivages fondés sur d’autres oppositions. Parmi ces auteurs, certains préfèrent alors utiliser d’autres termes  que celui de « pauvreté » pour éviter une confusion. Celui de « marginalité », par exemple. Mais l’emploi de ces termes engendre à son tour d’autres confusions, on restera donc sur le terme de « pauvreté ».

Nous voudrions ici planter le décor et ouvrir à une pluralité d’approches en présentant cinq figures de cette « pauvreté ». L’idée n’est pas de présenter l’ensemble des formes de pauvreté mais de révéler une pluralité dans les approches et de repérer les processus à l’œuvre associés à ces figures.

1.1 Quelques figures du « pauvre » à travers les âges et les sociétés

Le vagabond au moyen âge

Cette figure, qui apparaît dans de nombreux travaux d’historiens, a été analysée dans une perspective socio-historique par Robert Castel (1995). Voici comment il dépeint cette figure inscrite dans une « société cadastrée » ou structurée par « une protection rapprochée » : 

« Dans une grande majorité des cas, l’état de vagabond est l’aboutissement d’une trajectoire commençant par une rupture par rapport au premier enracinement territorial et se poursuivant par une série d’errances à la recherche d’un travail, itinéraire chaotique marqué par des tentatives d’installation plus ou moins provisoires, et se terminant souvent par une arrestation et une condamnation, car le vagabondage est un délit. Mais c’est un délit dont de nombreuses catégories de pauvres sont menacées. Le processus commence lorsque les malheureux sont obligés de quitter leur territoire pour survivre. Cette désaffiliation touche à la fois les couches paupérisées des populations paysannes et les petits métiers urbains qui ne sont pas protégés par les réglementations corporatives. Ces itinéraires sont rarement choisis, contrairement à la représentation fantasmée du vagabond amateur d’aventures. Mais ils sont marginalisants et produisent de la marginalité. En effet, au cours de ces errances, l’individu se désocialise. Il a rompu ses premières attaches, celles qui contraignent et qui protègent à la fois. Il en contractent de nouvelles, plus instables et plus dangereuses. Ainsi, sans rentrer dans la mythologisation d’une sous culture délinquante, on conçoit que des formes de sociabilité différentes, marquées à la fois par le manque et par l’exigence de mobiliser des expédients pour survivre, aient pu se construire. Mais elles renvoient d’abord à des conditions qu’il faut bien qualifier de prosaïque. » (Castel, 1996).

Le sous-prolétariat 

Le « sous-prolétaire » est une autre figure de la pauvreté. Ce terme apparaît aujourd’hui un peu daté et marqué idéologiquement par son affiliation à des thèses marxistes. Faut-il pour autant l’enterrer ?

Parmi les auteurs qui s’y sont référés, on compte à la fois le sociologue Jean Labbens (1978) et l’économiste Xavier Godinot (1985). Contrairement ce qu’on pourrait penser, ni l’un ni l’autre n’assimile le « sous-prolétariat » au « lumpen proletariat » (terme employé par Marx et Engels, dans le Manifeste du Parti Communiste ).

Ils prennent plutôt en considération diverses positions socio-économiques définies par rapport au prolétariat. 

Partant de la notion de « surpopulation relative », Xavier Godinot rappelle la distinction effectuée par Marx entre quatre grandes catégories en fonction de l’irrégularité croissante de leur travail.

Une première catégorie de « surpopulation flottante » existe dans les centres d’industrie moderne. Elle fait l’objet d’appel rejet des employeurs sans que sa participation au travail fasse l’objet d’une grande irrégularité mais ses conditions de travail sont très dégradées.

Une deuxième partie de la « surpopulation » est latente dans les campagnes est constituée d’ouvriers agricoles dont les salaires sont au plancher et prêts à basculer vers l’urbain.

La troisième catégorie, surpopulation stagnante, est encore dans l’armée industrielle active, mais en « même temps l’irrégularité extrême de ses ressources en fait un réservoir inépuisable de forces disponibles ». Il y a enfin le dernier « résidu » de la surpopulation que Marx  de « poids mort ».

S’appuyant sur une typologie des itinéraires professionnels de 68 chefs de ménages connus d’ATD-Quart Monde en 1975, Xavier Godinot y transpose la classification de Marx en indiquant comment le développement d’un chômage de longue durée alimente le « résidu ».

Dans l’analyse Marxiste, l’armée de réserve a deux fonctions particulières dans un système capitaliste : elle sert d’ajustement face aux variations de l’activité et de l’accumulation du capital et elle maintient vers le bas les salaires ouvriers. Mais ici, un point fondamental apparaît dans les années soixante. En dépit des acquis de la lutte ouvrière, certains segments du marché du travail se trouvent associés à des conditions de travail très dures et des perspectives de progression salariale ou professionnelle insignifiante pour les sous-prolétaires. L’observation des gestions de la main d’œuvre d’entreprises qui emploient des « sous-prolétaires » en attestent.

Au final, les sous-prolétaires apparaissent du point de vue économique comme ceux qui sont soit écartés de l’emploi (chômage de longue durée, invalidité…), soit confinés au marché secondaire. D’un point de vue plus politique, ils se dissocient du prolétariat dans la mesure où leur absence de qualification combinée à leur insécurité de l’emploi ne permet pas d’être revendicatifs et de négocier leurs rémunérations, leurs statuts et leurs conditions de travail.

Cette dimension politique apparaît centrale dans une autre figure de la pauvreté qui mérite d’être considérée.

Le « quatrième ordre » à la Révolution

Il ne s’agit pas ici d’une catégorie sociale mais d’une partie de la population qui se distingue à un moment de l’histoire parce qu’elle se trouve exclue dans un système de représentation politique. Au moment où sont lancés les cahiers de doléances, une partie de la population apparaît de fait écartée de toute expression politique. Le règlement établi pour la convocation des Etats généraux (24 janvier 1989) affirme certes une ambition : « Sa majesté a désiré que des extrémités du Royaume et des habitations les moins connues, chacun fût assuré de faire parvenir jusqu’à elle ses vœux et ses recommandations. » Mais dans les faits, pour contribuer à la rédaction des cahiers et participer aux assemblées, il fallait être né Français ou naturalisé, âgé de 25 ans, domicilié et compris au rôle des impositions. Pour Paris, l’exclusion politique  est étendue à ceux qui paient moins de six livres d’impôts personnels. 

Face à cette situation un architecte, Dufourny de Villier, va éditer les « cahiers de doléance du quatrième ordre ». Comme le précise Henri Bossan (1991), Dufourny de Villier n’a pas été le seul à aller dans ce sens et donc à révéler un « quart état » mais il se distingue par la volonté d’inclure les pauvres (journaliers) les plus rejetés .

L’underclass

Une figure de la pauvreté plus spatialisée que les précédentes a pris corps aux Etats-Unis et a fait l’objet de nombreux écrits aussi bien du côté de la presse que des chercheurs : celle de l’«urban underclass ». 

Dans les sphères savantes, c’est l’économiste Gunnar Myrdal qui introduit au début des années soixante le terme « underclass » (en l’utilisant avec parcimonie). Selon lui émerge une population d’individus « sous-employés, sans emploi et peu à peu inemployables, situés au plus bas de l’ordre social ». A des causes économiques amenant une disparition d’emplois non qualifiés qui rendent obsolète une fraction de la classe ouvrière, s’ajoutent des causes plus politiques ainsi qu’une discrimination raciale pour les Noirs ainsi qu’une ségrégation résidentielle.

Mais cette conception de l’underclass va laisser place à une autre beaucoup plus imprégnées de considérations morales. Comme le résume très bien Loïc Wacquant (1996), ce terme désigne alors, conformément à la distinction victorienne entre pauvres « vertueux » et « vicieux » héritée de l’ère coloniale, les « mauvais pauvres » des quartiers ségrégués, ceux, qui, par leur conduite, leur style de vie et leurs valeurs « dysfonctionnelles », seraient responsables et leur pitoyable destin et du déclin de la ville qu’ils accablent d’un cortège de « dislocations sociales » qui leur sont consubstantielles : chômage quasi perpétuel et recours chronique à l’aide sociale, désorganisation conjugale et anomie sexuelle, échec scolaire et incarcération, trafic et consommation de drogues, délinquance de rue et criminalité violente ».

En 1987, le sociologue William Julius Wilson vient à contre courant de l’idéologie conservatrice, apporter un nouvel éclairage sur l’underclass. Il avance une vision dans laquelle, au-delà des déterminants économiques liés aux mutations et aux nouvelles localisations de l’emploi peu qualifié, le quartier apparaît comme « incubateur de marginalité ». Pour lui, les difficultés d’insertion économique des jeunes hommes entraîne pour eux l’impossibilité de subvenir aux besoins d’une famille, ce qui explique la désorganisation des familles. Par ailleurs, les quartiers connaissent l’exode des plus qualifiés. Autre aspect, les réseaux de relations sont refermés sur le quartier et sont donc peu porteurs vers l’emploi.

Sur plusieurs points ces thèses se trouveraient plutôt infirmées par une série d’observations aux Etats-Unis (Herpin, 1993). Mais notre objet est plutôt de montrer ici un « modèle » qu’une réalité.

Les « assistés »

Une autre figure de la pauvreté se définit par rapport à l’assistance. Chez Simmel, les pauvres sont ceux qui sont socialement désignés comme tels. « C’est à partir du moment où ils sont assistés, peut-être même lorsque leur situation pourrait normalement donner lieu à l’assistance, même si elle n’a pas encore été octroyée, qu’ils deviennent partie d’un groupe caractérisé par la pauvreté. » 

C’est le point de vue adopté par Serge Paugam (1991) dans son essai sur la nouvelle pauvreté intitulé « la disqualification sociale ». Partant d’une population qui a plus ou moins régulièrement recours aux services sociaux à Saint-Brieuc, une catégorisation est introduite sur la base du degré et de la forme d’assistance dont ils bénéficient. A côté des « assistés » qui font l’objet d’interventions régulières de services sociaux polyvalents, les « fragiles » ont un usage épisodique de l’aide sociale et les « marginaux », qui sont très éloignés de l’emploi, ne bénéficient que d’aides financières du CCAS.

 Au-delà de la dépendance dans laquelle ils se trouvent vis à vis des services sociaux, les « assistés », comme les « fragiles » ou les « marginaux », ont à gérer ce « stigmate » lié à leur position. Se dessine au travers des personnes interviewées et de la typologie élaborée, une carrière morale pour les assistés dans laquelle le système d’attitudes évolue. 

La mise en place du RMI, même si le dispositif entendait trancher avec une pure logique d’assistance sans contrepartie, a désigné un nouveau groupe de « pauvres » qui se trouvent dans le dernier filet de la protection sociale. 

1.2 Les processus à l’œuvre

Ces différentes figures du pauvre renvoient à des processus (réels ou supposés) assez différenciés. Ce sont tantôt des groupes qui se reproduisent ou qui ont tendance à se reproduire, tantôt des individus progressivement « désaffiliés ».

Certaines figures mettent plutôt en avant la production de la pauvreté (sans indiquer si les individus concernés forment une nouvelle lignée de pauvreté). D’autres figures présentent d’emblée un schéma de reproduction.

Du côté de la production :

Dans l’analyse des bénéficiaires du RMI, Serge Paugam considère que deux phénomènes sont venus mener de nouvelles populations vers l’assistance : la crise de l’emploi et la fragilisation des liens familiaux et sociaux. Certains insistent plus particulièrement sur l’éclatement et la fragilisation du monde ouvrier, mais pour d’autres auteurs, il y aurait une montée de l’insécurité de l’emploi généralisée.

Indiquons que les transformations du marché du travail atteignent au premier rang les jeunes entrants dans la vie active et au sein de ceux-là, les moins diplômés. On s’interroge donc sur les « jeunes qui ne s’insèrent pas ». Le  risque de désaffiliation existe mais il est mal appréhendé. 

Du côté de la reproduction :

Dans un schéma comme celui de Wilson (autour de l’« urban underclass »), on perçoit bien comment l’impossibilité pour les jeunes adultes de se stabiliser en emploi avec un revenu minimal met en péril le modèle familial traditionnel. Ce type de raisonnement pourrait sans doute s’appliquer aux « sous-prolétaires » d’hier et d’aujourd’hui..

La synthèse du Cerc (Bruniaux et Galtier, 2003) sur les travaux américains et britaniques dans lesquels la pauvreté est essentiellement appréhendée par les revenus met en évidence une tendance à la reproduction. Mais elle révèle qu’une partie de cette reproduction le diplôme des parents (corrélé au revenu) joue un rôle important.

Au final, il apparaît qu’au regard des divers mécanismes de production ou de reproduction de la pauvreté, les « dimensions » à prendre en compte sont multiples. Elles concernent en outre :

· Le revenu mais plus largement les indicateurs de « pouvoir social » 

· la participation à l’emploi

· les acquis en termes d’éducation et de formation (diplôme, expérience)

· l’inscription spatiale

· le style de vie.

L’institution scolaire est évidemment au cœur de nombreux schémas de reproduction et on peut penser que ce qui est dit des « classes populaires » (Bourdieu-Passeron, Baudelot- Establet) s’applique au « sous-prolétariat ». Mais les analyses de mobilité sociale mettent en avant le rôle de l’origine sociale au-delà de l’école (Goux et Maurin,1997). Ces auteurs concluent en mentionnant qu’il faudrait aller au-delà des variables classiques basées sur la profession des parents pour prendre en compte d’autres facteurs de différenciation sociale.

Nous voilà donc invités à regarder ce qui se passe quand l’école est finie.

2. La période d’insertion dans le processus

2.1 Une séquence biographique de plus en plus longue ?

S’interroger sur l’insertion professionnelle, c’est s’interroger sur les formes que prend la transition de l’école à l’emploi.

Cette transition est devenue de moins en moins ponctuelle, surtout pour les moins diplômés. Pour de nombreux jeunes, on a donc une véritable séquence biographique qui vient en aval de la scolarité, dénommée « période d’insertion ».

En général, cette période ne se réduit évidemment pas au temps de chômage qui précède le premier emploi. Le processus est plus complexe. Ainsi, pour les jeunes débutants, la crise a certes entraîné une augmentation spectaculaire du chômage mais contrairement aux adultes, il ne s’agit pas, en général, d’un enlisement dans le chômage de longue durée.

De multiples visions de ce qui se déroule après la fin de formation initiale coexistent :

Du côté des économistes plutôt orthodoxes, l’individu passe d’une période où il consacrait l’essentiel de son temps à investir en formation, à un temps où il va principalement rechercher un « emploi optimal » en se confrontant au marché du travail. La « quête d’emploi » peut inclure des mobilités et des ajustements successifs. Elle s’achève lorsqu’on atteint un certain pallier où le jeune en bon agent économique rationnel, compte tenu de l’information qu’il a acquise, ne prévoit plus de quitter l’emploi dans lequel il est stabilisé. 

Nous avons ici une vision a priori positive de la mobilité et de la recherche d’emploi. 

D’autres économistes (comme Michel Vernière) mettent plutôt en avant la nécessité pour le jeune (diplômé) d’avoir une certaine expérience professionnelle pour atteindre un niveau de productivité standard sur un poste de travail. De ce point de vue, on serait passer d’une situation où l’entreprise (notamment la grande entreprise) acceptait « spontanément » de prendre en charge cette première expérience de travail à une situation où elle externalise cette « période ». Dans ce contexte, l’acquisition d’une qualification par l’expérience se fait avec des contrats de travail spécifiques (contrats aidés, stages) ou/et dans des petites entreprises. Cela rejoint dans une certaine mesure la thèse de José Rose pour qui la transition de l’école à l’emploi est de plus en plus organisée socialement.

D’autres économistes mettent plutôt en avant la structuration du marché du travail par la gestion de la main d’œuvre opérée par les entreprise. Les jeunes trouveraient plutôt en début de vie active des emplois situés sur des « marchés externes » que des « marchés internes ». Certains opposent aussi dans un marché segmenté des « marchés primaires » et des « marchés secondaires ». 

Du côté des sociologues, la transition de l’école à l’emploi est souvent un élément du passage de l’adolescence vers la vie adulte. Au fil de l’histoire, est donc apparu un « nouvel âge de la vie ». On est passé d’un « modèle de l’identification » (avec transmission sans altération, d’une génération à l’autre, de l’identité et du statut) à un « modèle de l’expérimentation » (Galland,2002). Claude Dubar met l’accent sur la socialisation professionnelle dans cette période.

S’inscrivant contre une vision trop misérabiliste des parcours des jeunes, Nicole-Drancourt montre les « usages » que des jeunes font de la précarité d’emploi. De son côté, Laurence Roulleau-Berger (1997), avec ce qu’elle a appelé les « espaces intermédiaires », nous invite à regarder des processus qui ont lieu hors de l’emploi officiel mais qui sont susceptibles de développer des compétences chez les jeunes. La question de la transférabilité et de la reconnaissance de ces compétences sur le marché du travail est alors posée. A l’issue de l’expérience dans un « espace intermédiaire », le risque de désaffiliation reste présent.

La manière dont le milieu d’origine conditionne la transition professionnelle renvoie à deux questions :

- celle des biais par lesquels l’expérience passée joue sur l’insertion

- celle de l’action de la famille ou de l’environnement après l’école.

2.2 Le poids du passé dans l’insertion

Si un élément du passé joue dans les trajectoires sur le marché du travail c’est bien la scolarité. Qu’on le considère comme « capital humain » ou comme « signal », le diplôme obtenu et le niveau de formation atteint constituent un déterminant des plus forts.  Au-delà du niveau, la filière de formation  dont le jeune est issu compte aussi. 

Voici donc un premier mécanisme qui conduit les jeunes de milieux défavorisés à rencontrer de sérieuses difficultés dans l’accès à l’emploi.  Mais au-delà du parchemin ou du niveau de formation que les jeunes peuvent inscrire dans un premier CV, la scolarité peut avoir d’autres effets positifs ou négatifs.

Pour les jeunes de plus bas niveau, la scolarité peut également marquer les systèmes d’attitudes face aux emplois ou à la formation post-scolaire, en tant qu’expérience aboutissant à une intégration de l’échec. 

Pour les jeunes qui ont pu au cours de leur formation initiale nouer des relations avec un employeur ou simplement accéder à une expérience de travail valorisable, la transition vers l’emploi peut en être facilitée.

La manière dont le milieu d’origine peut conditionner a posteriori la trajectoire de début de vie active au-delà de l’école, notamment dans le sens d’une reproduction, nous avons plusieurs schémas de référence.

Dans les traditions durkheimienne et « culturalistes», les identités sociales sont acquises essentiellement à travers la socialisation initiale et la transmission institutionnelle (notamment scolaire dans les sociétés modernes). Elles impliquent de fortes continuités inter et intra générationnelles assurant la reproduction des structures sociales et des formes culturelles.

L’habitus (de Bourdieu) s’inscrit dans le prolongement de cette tradition, comme principe d’activation du passé mais tenant compte des probabilités. 

De ce point de vue, cela expliquerait la force de rappel vers la CS d’origine observée dans les évolutions professionnelles (Claude Thélot et plus récemment Goux et Maurin (Au-delà de l’école, le devenir des individus porte encore la marque de leurs origines. A diplôme donné, les individus ont notamment une nette tendance à reproduire la situation sociale de leurs parents.). Appliquée à la pauvreté, on devrait donc constater des éléments similaires.

A l’opposé des traditions durkeimienne et culturalistes, des traditions interactionnistes font dépendre les formes identitaires des systèmes d’action et de relations contingentes entre acteurs. 

C’est entre ces deux approches extrêmes qu’entend se positionner Claude Dubar(1992). Pour lui, la construction des identités professionnelles se définissent à la fois comme processus biographique enraciné dans la socialisation antérieure et comme processus relationnel dépendant des interactions. Toujours selon lui, l’explication sociologique doit s’efforcer d’articuler deux processus hétérogènes : celui par lequel les individus anticipent leur avenir à partir de leur passé et celui par lequel ils entrent en interaction avec les acteurs significatifs (« décideurs ») d’un champ particulier. Ainsi, concernant des jeunes non diplômés à qui est proposée une offre de formation post scolaire, il distingue quatre types en fonction d’une « transaction biographique » et d’une « transaction relationnelle ». Une transaction biographique fondée sur la continuité associée à une dynamique relationnelle positivant le lien entre une formation diplômante et un emploi désirable permet aux jeunes d’utiliser les ressources familiales d’accès à l’emploi et d’aborder le marché du travail avec une identification subjective à un « adulte de référence ». A l’opposé, une catégorie appelée « sans avenir » comprend des individus qui se situent en rupture avec leur trajectoire biographique reconstruite subjectivement (et donc qui ne comptent pas sur l’aide directe de la famille d’origine) et qui n’ont aucune vision positive des liens entre formation et emploi. Ces derniers ne peuvent formuler aucun projet professionnel et de déclarent eux-mêmes incapables d’accéder à l’emploi stable.

On conçoit assez facilement que les jeunes ne vont pas se positionner uniquement en fonction de leur famille d’origine mais qu’il peut y avoir un lien assez important entre les diverses ressources des parents (certains parleraient de capitaux économiques, culturels et sociaux) et ce positionnement.

2.3 Le rôle de la famille et de l’environnement au-delà de l’école

Si le milieu d’origine peut jouer dans la trajectoire à travers ce qu’il a inscrit d’une manière ou d’une autre dans les prédispositions des jeunes qui vont se révéler au fil de la vie, on peut raisonnablement penser qu’il intervient plus directement dans les premières années de vie active du jeune. En effet, d’une part une bonne partie des jeunes restent à proximité de leurs parents plusieurs années après la fin d’études. (trois ans après la fin d’études, la moitié des hommes et le tiers des femmes vivent avec leur(s) parent(s) cf Quand l’école est finie). Ils peuvent donc bénéficier d’appuis de leur famille, celle-ci étant susceptible ou non de mobiliser des « réseaux ». D’autre part, le jeune hérite en général de sa famille une inscription spatiale particulière. Dans certains cas, cette localisation va conditionner l’insertion via une « socialisation par les pairs ».

Concernant le rôle des réseaux dans l’accès aux emplois, on se réfère très souvent aux travaux et aux thèses de Granovetter sur la force de liens faibles. A l’issue d’une enquête, « ceux qui réussissent le mieux sont ceux qui utilisent des contacts professionnels plutôt que des liens familiaux ou d’amitié, plutôt des liens faibles que des liens forts et des chaînes relationnelles courtes. ».  Catherine Mary utilisant l’enquête Jeune et carrières, met en avant trois résultats :

- l’accès à leur premier emploi les jeunes peu diplômés utilisent surtout des « liens forts »,

- la famille constitue une passerelle très fréquente pour les jeunes sans diplôme et pour les enfants d’indépendants,

- les liens forts, et plus particulièrement la famille, ne garantissent pas l’accès à un « bon » emploi à la différence des annonces et de l’école.

Avec une enquête auprès des diplômés de l’enseignement supérieur, Dominique Epiphane et Daniel Martinelli (1997) de leur côté confirment encore la force de liens faibles. Les emplois en CDI ou comme ceux de plus haut niveau (cadre ou profession intermédiaire)  sont plus souvent obtenus à la suite de liens faibles et moins souvent grâce à la famille. Mais ces auteurs notent que les diplômés issus de milieu modeste trouvent moins souvent un emploi grâce à leur entourage et recourent davantage aux intermédiaires du marché du travail (intérim, ANPE, APEC …).

De nombreuses analyses sur les parcours des jeunes, leur socialisation et sur leurs comportements se sont ancrées dans une réalité de quartier ou de bassin d’emploi. Pour François Dubet, les jeunes de la « galère » ont des principes d’action oscillant entre la désorganisation, l’exclusion ou la rage. La crise et la déconsidération du monde ouvrier tiennent une place importante dans le processus. 

Stéphane Beaud et Michel Pialloux (2003) ont ancré leurs analyses sur une observation approfondie (et dans la durée) des jeunes de Montbéliard, dans un bassin d’emploi fortement marqué par l’industrie automobile. Une monographie (Nadia) me semble bien illustrer cette double rupture dans la transmission de la condition ouvrière. D’une part, avec le basculement hors de l’emploi d’une frange de la population adulte d’âge mûr. D’autre part, avec le contexte de la nouvelle génération aux prises avec une gestion de la main d’œuvre qui fonctionne de plus en plus avec des appels rejets … Nouvelle génération, qui même lorsqu’elle a poursuivi des études, est passée d’une culture ouvrière (empreinte de résistance et d’opposition à l’ordre des choses) à une culture de précarité (plutôt marquée par une soumission ou un « positionnement » prudent, neutre révélateur d’une certaine impuissance sociale).

Cette évolution n’est pas seulement liée au triomphe du bureau et de l’univers des services sur l’usine. Au sein de l’usine elle-même, les conditions de travail et d’emploi se sont transformées. 

3. Perspectives

3.1 Problématiques, outils, méthodes

A l’issue de ce tour d’horizon, il me semble qu’il faut s’intéresser à l’insertion des jeunes aussi bien en pensant à la création de nouvelles lignées de pauvreté qu’au prolongement des anciennes.

Du point de vue de l’économie, nous sommes dans un mouvement de fond associant désindustrialisation, tertiarisation et transformation des organisations du travail et des relations d’emploi. 

Dans ce contexte, une partie des jeunes issus des classes populaires se trouvent sur des trajectoires qui s’éloignent largement du modèle de la reproduction.

En France, les travaux monographiques concernant le thème « jeunesse après l’école et pauvreté » sont sans doute marqué par une double focalisation sur :

- la descendance du monde ouvrier

- les cités, ou quartiers populaires confrontés à la crise.

Ne faut-il pas élargir le champ ?

N’y aurait-il pas lieu de s’intéresser à l’insertion de jeunes dont les parents étaient eux-mêmes déjà écartés du groupe ouvrier de base relégués dans le secteur secondaire du marché du travail ?

Autre entrée possible : celle des trajectoires en début de vie active. Qui sont les jeunes dont les parcours sont durablement marqués par une participation à l’emploi faible ou inexistante. (cf remarque de Castel, dans Roulleau-Berger L, Gauthier M.,2001). Est-on ici sur un schéma de désaffiliation ?

Du côté des outils d’observation statistique, nous restons évidemment songeurs en voyant les panels longs qui se sont développés outre Manche ou outre Atlantique (cf synthèse de Bruniaux et Galtier,2003). Si l’on admet avec Goux et Maurin que les critères de stratification sociale deviennent aujourd’hui un peu plus complexes qu’autrefois, l’observation de la mobilité sociale intergénérationnelle et le repérage de véritables lignées de pauvreté ne seront vraiment possibles qu’avec des panels longs.

Dans ces panels, la description de la période qui suit la fin de formation initiale mériterait sans doute un recueil d’informations ad hoc. Au-delà d’un calendrier professionnel et familial, on peut penser que certaines questions répétées dans le temps devraient chercher à cerner l’évolution des «systèmes d’attitudes ». Evidemment, on peut garder un certain scepticisme sur la capacité des panels à suivre les individus se désaffiliant. 

En attendant la réalisation de tels panels qui demande beaucoup d’années, les enquêtes auprès des jeunes récemment sortis du système éducatif procèdent à des questions rétrospectives sur la famille d’origine.

Au-delà du développement de l’arsenal statistique, des approches plus qualitatives basées sur une observation de longue durée et ancrées sur un territoire restent indispensables aussi. Plusieurs chercheurs s’interrogent sur les conditions dans lesquelles ils interagissent dans leur recherche avec les populations concernées (notamment les jeunes) par les phénomènes de pauvreté. A des démarches qui privilégient une mise à distance des « acteurs », s’opposent quelques démarches plus participantes et même des  recherches basées sur un « croisement des savoirs » ( Groupe de recherche Quart Monde-Université, 1999 ; Maurel, Plazy, Sauvage, 2003). Ce dernier type de démarche suppose évidemment une méthodologie aussi rigoureuse que d’autres. Il se développe mais on peut penser qu’il reste encore trop marginal dans la sphère scientifique.

3.2 Politiques publiques

Les résultats des recherches ne nous conduisent pas à penser que la période d’insertion est un lieu prioritaire pour des politiques qui se donneraient comme ambition de lutter contre la production et la reproduction de la pauvreté.

Le poids du diplôme dans les trajectoires et l’impact de la pauvreté sur la scolarité nous incitent à penser que c’est dans le domaine de la petite enfance et de l’école que se jouent une bonne partie des choses.

L’intervention publique sur les premières années de vie active est de plus en plus importante. Celle-ci est plus ou moins ciblée en termes de niveau de formation. Pour les jeunes peu ou faiblement diplômés, l’obtention d’une qualification valorisable sur le marché du travail reste un enjeu majeur. Il n’est pas certain que cette intervention publique gagnerait à être focalisée en fonction de la famille d’origine. Mais s’il s’avère que l’accès aux contrats en alternance est inégalitaire, une intervention géographiquement ciblée pourrait être légitimée.

L’accès à une qualification reconnue suppose une dynamique vertueuse. Les conditions dans lesquelles un jeune investit dans ce sens méritent encore d’être réfléchies : on peut penser à la nécessité de sécuriser les trajectoires …

Concernant la forme de l’action publique en direction des jeunes issus de milieux pauvres, on peut enfin se demander s’il faut toujours miser sur des « interventions individuelles » avec une sorte d’injonction pour que chaque jeune s’inscrive dans un « projet  personnel». Dans la mesure où les destinées s’inscrivent dans des processus sociaux assez prégnants, ne faut-il pas davantage s’appuyer sur des dynamiques « collectives » ?

Pour finir, dans ce domaine comme dans d’autres, il conviendrait sans doute d’éviter de jouer les effets d’annonce et de plutôt inscrire l’action publique dans la durée. 

De ce point de vue, ce colloque centré sur les aspects intergénérationnels de la pauvreté arrive à point …
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